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Notice relative aux fournisseurs : périmètre comptable du FORTA 
 

« Exigences minimales de l’Office fédéral des routes concernant les factures de tiers » liées au 

fonds pour les routes nationales et le trafic d’agglomération (FORTA) 

 

La présente notice détermine les exigences minimales de l’Office fédéral des routes concernant les 

factures de tiers. Nous vous prions de bien vouloir limiter autant que possible nos charges administra-

tives ! 

 

Les factures doivent être remises en un seul exemplaire sous forme électronique.   

 

Adresse de facturation : 

Office fédéral des routes OFROU 

Fonds pour les routes nationales et le trafic d’agglomération (FORTA) 

c/o CDS FI DFF 

CH-3003 Berne 

EBillAccountID FORTA : 41100000222990142 

Pour en savoir plus : http://www.e-rechnung.admin.ch/f/index.php 

 

Les factures peuvent également être remises au format PDF par courrier électronique à l’adresse 

suivante : PDF-Rechnung@efv.admin.ch. 

 

Afin que l’OFROU puisse traiter vos factures, les éléments suivants doivent impérativement 

être présentés (les éléments n° 1, 2 et 3 figurent dans le contrat conclu entre l’OFROU et le manda-

taire) : 

No Objet Exemple 

1 No commande « 135xxxxxxx » (conformément au contrat) 

2 No projet « 135xxx » (conformément au contrat) 

3 Objet du contrat (titre, concerne) « Texte » 

4 Type de facture « xe facture partielle avec pièces justificatives » 

 (« 1ère facture partielle…) 

« Facture finale avec pièces justificatives » 

« Facture d’acomptes sans pièces justifica-

tives » 

5 Montant de la facture et précisions concer-

nant les éléments suivants : 

 description de la prestation 

 période concernée et exécutant(s) (y c. 

nombre d’heures de travail et tarif horaire 

=> totaux intermédiaires par mois) 

 frais annexes éventuels 

 

 

 

André Modèle : 10 heures à CHF 120.-- = 

CHF 1200.-- 

6 Détails administratifs tels que : 

 date de la facture 

 adresse et numéro de TVA du mandataire 

 

 

Si certains éléments font défaut, l’OFROU se réserve le droit de retourner la facture au mandataire en 

le priant de la compléter et de la renvoyer. 

Merci beaucoup ! 
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